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         DIRECTION DE PROVINCE
ALLOCUTION DE MONSIEUR ATHANASE KAHANYA KIMUHA TASSI, DIRECTEUR DE LA PROVINCE DU NORD-KIVU, A L’OCCASION DE L’ECHANGE DE VŒUX POUR L’ANNEE 2011.
------------------------------------------------------

· Excellence Monsieur le Gouverneur de Province ;

· Honorable Président de l’Assemblée Provinciale ;

· Honorables Membres du Bureau de l’Assemblée Provinciale ;

· Honorables Députés ;

· Excellences, Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement Provincial ;

· Excellence Monsieur le Secrétaire Exécutif Adjoint de la CEPGL ;

· Madame le Chef de Bureau de la MONUSCO ;

· Monsieur le Représentant de OCHA ;

· Messieurs les Membres du Comité Provincial de Sécurité et Chers Collègues ;

· Mesdames et Messieurs les Membres des Agences des Nations Unies et de la Communauté Humanitaire ;
· Mesdames et Messieurs les Chefs des Divisions Provinciales de l’Administration Publique ;

· Mesdames et Messieurs les Directeurs Provinciaux des Entreprises Etatiques, Para-Etatiques et Privées ;

· Mesdames et Messieurs les Membres de la Fédération des Entreprises du Congo ;

· Mesdames et Messieurs les Membres de la Société Civile ;

· Révérends Représentants des Confession Religieuses ;

· Messieurs les Présidents Provinciaux et Fédéraux des Partis Politiques ; 

· Distingués Invités ;

· Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs ; 

Au nom des Fonctionnaires  et Agents de l’Administration Publique 

oeuvrant en Province du Nord-Kivu, nous nous faisons le noble devoir de formuler à travers ce speech nos vœux de nouvel an 2011.



A tout Seigneur tout-honneur, nous présentons, à priori, nos vœux les meilleurs à l’honorable Julien PALUKU KAHONGYA, Gouverneur de la Province du Nord-Kivu, à qui nous réitérons, de façon solennelle, notre entier dévouement ainsi que notre disponibilité à lui offrir, tout au long de cette nouvelle année, notre collaboration dans le domaine de la gestion administrative de notre Province.


Nos vœux s’adressent ensuite successivement à l’Honorable Léon BARIYANGA RUTUYE, Président de l’Assemblée Provinciale, aux Honorables Membres  du Bureau de l’Assemblée Provinciale, aux Honorables Députés Provinciaux, aux Membres du Gouvernement Provincial, à Madame le Chef de Bureau de la MONUSCO, au Représentant de OCHA, aux Membres du Comité Provincial de Sécurité et à tous les autres distingués invités ici présents.



L’année 2010 a achevé sa course avec ses multiples problèmes, au moment où l’année 2011 arrive avec son agenda chargé, nous disons même très chargé, car c’est au cours de cette année que nous serons de nouveau appelés à élire le Président de la République ainsi que nos représentants à l’Assemblée Nationale.



Mais, avant d’en arriver là, qu’il nous soit permis de remercier l’Eternel Dieu Tout-Puissant,  Maître de l’univers, pour nous avoir protégé durant toute l’année 2010 et qui a permis que nous fassions nos premiers pas dans l’année 2011.


Mes très Chers Compatriotes, Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs ;



L’année 2010, année du cinquantenaire a été, pour nous fonctionnaires du Nord-Kivu, très dure et voire même très pénible.



En effet, bien que celle-ci ait été marquée par une opération de tous les espoirs, nous voulons dire le contrôle biométrique, les résultats de ladite opération, tant attendue surtout par les N.U. et par ceux dont les salaires sont bloqués, se font toujours attendre. Les multiples promesses faites à ces derniers, en ce qui concerne singulièrement l’octroi des numéros matricules aux N.U., leur mécanisation et la régularisation des salaires bloqués depuis plusieurs années n’ont pas été réalisées.



Et comme si cela ne suffisait pas, quelques divisions jadis hébergées au sein de l’enclos de la Mairie de Goma, se sont vues déguerpir, manu militari, jetant dans  la rue les fonctionnaires qui y oeuvraient et dont la plupart continuent à errer dans les rues de la Ville, au moment où les dossiers et autres archives très précieux, restent consignés dans des malles. La Province qui a vu l’appareil de son administration bloqué, en souffre énormément.

Mes très Chers Compatriotes, 

Nous voudrions, néanmoins, saluer les nouvelles dispositions prises 

par l’Autorité Provinciale, en ce qui concerne notamment la programmation des réunions mensuelles qui seront désormais présidées par les Ministres Provinciaux en faveur des Chefs des Divisions oeuvrant dans leurs domaines respectifs, ainsi que les réunions trimestrielles que présidera personnellement le Gouverneur de Province. Toutes ces réunions, nous osons croire, permettront aux Chefs des Divisions de faire connaître à l’Autorité Provinciale les problèmes saillants auxquels ils font quotidiennement face. Le vécu quotidien du fonctionnaire de l’Etat sera ainsi pris en compte, surtout si ces réunions sont effectivement tenues conformément au calendrier qui sera mis sur pied.


Très Chers Compatriotes,


Nous avons souligné au début de ce message, que l’année 2011, sera marquée par un agenda chargé, et ce, à cause des élections. Il s’agit là d’un rendez-vous historique : les élus d’hier  remettront le pouvoir entre les mains du souverain primaire qui s’en servira pour sanctionner, soit positivement ou négativement.


En notre qualité d’électeurs, parmi tant d’autres, nous recommandons à nos compatriotes d’ouvrir l’œil et l’oreille, en vue de ne porter leur choix que sur des candidats qui craignent Dieu, des candidats qui aiment le pays et le peuple, des candidats qui seront prêts à vivre leur engagement politique comme un service du bien commun, des candidats qui sont convaincus que c’est l’homme qui doit être au cœur de tout engagement politique. A notre entendement, ce critère demeure incontournable, d’autant plus que les défis que les nouveaux élus vont devoir affronter sont réels, nous disons même, graves et nombreux, donc, pas facile à relever. Or, il faudra absolument y parvenir. Cela ne pourra être possible que si tout le monde se décide d’apporter sa contribution.



Nous devons, en effet, retenir à ce sujet, que l’avenir prospère et heureux de notre Province devra être avant tout, le résultat de l’effort de nous tous ici présents. Il ne faudra pas qu’il y ait de simples spectateurs d’un côté lesquels se donnent le rôle de critiquer et de censurer, et des acteurs de l’autre côté qui, privés du concours escompté, croupissent sous le poids d’une machine dépourvue de ses pièces maîtresses et qui est voué à faire naufrage.



Voilà pourquoi, mes très chers compatriotes, ce moment d’échange de vœux doit être pour nous un moment favorable, nous voulons dire, l’heure décisive pour nous remettre debout en vue de nous engager à reconstruire ensemble notre destinée. Et pour y parvenir, nous ne devrons plus nous permettre de gaspiller notre précieux temps dans des querelles intestines et politiciennes. Il nous appartient, plutôt, avec le grâce de Dieu, de ne nous occuper de ce qui est essentiel, étant, surtout, donné que le temps qui nous reste est très court.



A ce sujet, nous restons convaincus, que, malgré les graves problèmes auxquels notre Province continue à faire face, les hommes et les femmes qui ont librement choisi notre Province comme domicile, sauront surmonter tous ces handicaps en vue de construire une Province plus belle qu’avant. L’objectif que nous devons, dès lors, nous fixer à partir de ce jour, est celui de raviver l’espérance. Un grand homme de Dieu a dernièrement déclaré que celui qui a l’espérance, vit différemment, étant donné qu’une nouvelle vie lui a déjà été donnée.


Voilà pourquoi, nous aussi, nous devons porter le casque de l’espérance, à l’exemple de cette espérance chrétienne, qui, on le sait, est l’antidote à toutes les fatalités et à tous les pessimismes. L’espérance chrétienne, enseigne, en effet, qu’avec Dieu, quelque chose de nouveau peut toujours advenir. Cette espérance ne doit néanmoins nous dédouaner de nos responsabilités. Elle doit plutôt nous pousser à oser et à agir en vue de prendre part à l’édification d’une Province où désormais régneront la justice, l’amour du travail bien fait, l’esprit de tolérance et de solidarité.


Nous restons, quant à nous, fermement convaincus que, par l’espérance, qui ne déçoit point, nous relèverons tous les défis qui s’érigent sur notre route. Il nous suffira, pour ce faire, de faire triompher l’espoir sur la peur  et l’unité de notre destin sur les conflits qui  nous ont toujours distraits.



C’est ici, pour nous, l’occasion de paraphraser les Evêques Catholiques de la République Démocratique du Congo, qui, dans une lettre adressée aux acteurs politiques à l’occasion du Jubilé d’or de l’Indépendance de notre pays, ont appelé ces derniers à un engagement citoyen, en vue d’un idéal, celui du bien commun, plutôt que pour les intérêts égoïstes. Ces hommes de Dieu ont déclaré que si nous voulons que notre pays connaisse une certaine prospérité, nous devons, avant tout, apprendre à l’aimer. Et la meilleure façon d’aimer son pays, c’est savoir le servir et savoir se surpasser en faveur de son intérêt suprême. C’est en se comportant de cette manière que nous parviendrons à passer de la politique des dons, à la politique du don de soi, de la politique de nos intérêts égoïstes,  à la politique au service de la nation, celle qui, dans la gestion de la chose publique, se soucie d’abord avant tout, en tout et pour tout, du bien commun. C’est en faisant cela, que nous ferons de notre pays, de notre Province un havre de paix, de justice et d’amour.


Mes très Chers Compatriotes, Mesdames, Mesdemoiselles et 

Messieurs, 

Nous voudrons aussi mettre à profit cette occasion pour nous adresser de façon particulière aux représentants des fonctionnaires  et agents publics de l’Etat ici présents, et au nom desquels la parole nous a été accordée, pour leur rappeler que la tâche que la nation Congolaise a confié à chacun d’eux est délicate et nécessite, de ce fait, de leur part un comportement où l’on doit déceler une certaine compétence doublée d’un dévouement inconditionnel.

Vous devez, très chers collaborateurs, réunir un certain nombre de qualités essentielles, à savoir, des vertus tant intellectuelles que morales et professionnelles.

Toutes ces qualités, rappelons-le, ont pour base juridique le « Code de Conduite de l’Agent Public de l’Etat » dont vous avez tous pris connaissance lors du dernier contrôle biométrique. Nous osons espérer que, chacun de vous l’a déjà lu et relu, et qu’il s’est engagé à en respecter le contenu et surtout à le mettre en pratique.

Souffrez, mes chers collaborateurs, que nous mettions en profit cette occasion, pour vous rappeler une des vertus que nous avons estimé vraiment capitale. Il s’agit de la conscience professionnelle qui doit se traduire par l’ardeur au travail, le respect des heures de travail, le respect des lois et règlements et le souci permanent de servir la nation. Vous devez, pour ce faire, éviter de vous livrer à certaines pratiques honteuses telles que la corruption, la paresse, l’arbitraire, les abus de pouvoir, la cupidité, la concussion, l’égoïsme et nous en passons. Votre comportement, au quotidien, doit se traduire par l’honnêteté, l’abnégation et le désintéressement dans la manière de servir, en vous débarrassant de tout esprit d’impartialité, tout en rendant un service public non fondé sur des cadeaux ou autre forme de récompense directe ou par personne interposée.

Très Chers Collaborateurs, 

Nous devons, néanmoins, honnêtement reconnaître que les conditions dans lesquelles  vous évoluez ces derniers jours, ne sont pas de nature à vous permettre de mettre en pratique, toutes ces vertus. Cela ne doit pas, toutefois, vous empêcher de fournir des efforts en vue de vous assumer. L’Etat congolais, votre Etat, que vous continuez à servir avec autant de courage et de privations, se souviendra tôt ou tard de vos mérites.
C’est pour cela, qu’en votre nom, nous exigeons que les retombées de l’annulation de la dette de notre pays, qui a été annoncée en grande pompe sur les antennes des radios et à travers tous les médias, soient destinées, en priorité, à l’amélioration de la vie sociale du peuple en général, et du fonctionnaire en particulier. Ce dernier ne peut plus accepter la démission de l’Etat dans ce domaine.

Très Chers Compatriotes, Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs, 

Nous ne saurons terminer ce mot, sans penser à tous nos collègues de service, qui, pour une raison ou une autre, n’ont pas partagé avec nous la joie des fêtes de fin et du début de l’année.
Il s’agit notamment de tous ceux qui sont malades et retenus dans des hôpitaux, et de tous ceux qui ont été frappés par des deuils. Qu’ils trouvent ici l’expression de nos sentiments d’assurance, de soutien et de compassion.

C’est sur cette note de compassion que nous vous demandons, Honorables, Excellences, Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs, distingués invités, d’accepter nos vœux ardents de longévité, de santé et de bonheur pour cette nouvelle année.

Bonne et heureuse année 2011.

Que Dieu vous garde et qu’il vous bénisse.

Merci pour votre aimable attention.

